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speaking in reply immediately after such Minister, or a 
Member making a motion of ‘no-confidence’ in the govern
ment and a Minister replying thereto, shall speak for more 
than twenty minutes at a time in any debate. Following the 
speech of each Member a period not exceeding ten minutes 
shall be made available, if required, to allow Members to 
ask questions and comment briefly on matters relevant to 
the speech and to allow responses thereto.”

Standing Order 37.(1) is deleted and the following sub
stituted therefor:

“37.(1) No Member, unless otherwise provided by Stand
ing or Special Order, may speak twice to a question except 
in explanation of a material part of his or her speech which 
may have been misquoted or misunderstood, and the Mem
ber is not to introduce any new matter, and no debate shall 
be allowed upon such explanation.”

Standing Order 38.(7) is deleted and the following sub
stituted therefor:

“(7) No Member, except the Prime Minister and the 
Leader of the Opposition, shall speak for more than twenty 
minutes at a time in the said debate. Following the speech of 
each Member a period not exceeding ten minutes shall be 
made available, if required, to allow Members to ask ques
tions and comment briefly on matters relevant to the speech 
and to allow responses thereto.”

Standing Order 58.(13) is deleted and the following sub
stituted therefor:

“(13) During Proceedings on any item of business under 
the provisions of this Standing Order, no Member may 
speak more than once or longer than twenty minutes. Fol
lowing the speech of each Member a period not exceeding 
ten minutes shall be made available, if required, to allow 
Members to ask questions and comment briefly on matters 
relevant to the speech and to allow responses thereto.”

Standing Order 60.(9) is deleted and the following sub
stituted therefor:

“(9) No Member, except the Minister of Finance, the 
Member speaking first on behalf of the Opposition, the 
Prime Minister and the Leader of the Opposition, shall 
speak for more than twenty minutes at a time in the Budget 
Debate. Following the speech of each Member a period not 
exceeding ten minutes shall be made available, if required, 
to allow Members to ask questions and comment briefly on 
matters relevant to the speech and to allow responses 
thereto.”

(a) Second Reading of Government Bills

Your Committee considered a number of proposals regard
ing second reading of government bills, including referring 
bills to committee following first reading. It was decided to 
keep the present procedure of dealing with second reading, as

immédiatement après ce ministre, ou un député qui présente 
une motion de défiance au gouvernement et un ministre y 
faisant réponse, ne doit parler plus de vingt minutes à la fois 
en un débat quelconque; toutefois, si nécessaire, après le dis
cours de tout député, une période n’excédant pas dix minutes 
est réservée afin de permettre aux députés de poser des ques
tions et de faire de brèves observations sur des sujets ayant 
trait au discours, ainsi que de permettre des réponses aux- 
dites questions et observations.»
Le paragraphe 37.(1) est supprimé et remplacé par le suiv

ant:
«37.(1) Sauf disposition contraire du Règlement ou d’un 

ordre spécial, aucun député ne peut prendre la parole deux 
fois sur une même question, sauf pour expliquer une partie 
importante de son discours qui peut avoir été citée inexacte
ment ou mal interprétée; mais il ne peut alors apporter 
aucun nouvel élément dans la discussion et aucun débat n’est 
permis sur son explication.»
Le paragraphe 38.(7) du Règlement est supprimé et rem

placé par le suivant:
«(7) Aucun député, sauf le Premier ministre et le chef de 

l’Opposition, ne peut parler pendant plus de vingt minutes à 
la fois au cours dudit débat; toutefois, si nécessaire, après le 
discours de tout député, une période n’excédant pas dix 
minutes est réservée afin de permettre aux députés de poser 
des questions et de faire de brèves observations sur des sujets 
ayant trait au discours, ainsi que de permettre des réponses 
auxdites questions et observations.»
Le paragraphe 58.(13) du Règlement est supprimé et rem

placé par le suivant:
«(13) Au cours des délibérations sur une affaire en confor

mité des dispositions du présent article, aucun député ne 
peut prendre la parole plus d’une fois ou pendant plus de 
vingt minutes; toutefois, si nécessaire, après le discours de 
tout député, une période n’excédant pas dix minutes est 
réservée afin de permettre aux députés de poser des ques
tions et de faire de brèves observations sur des sujets ayant 
trait au discours, ainsi que de permettre des réponses aux
dites questions et observations.»
Le paragraphe 60.(9) du Règlement est supprimé et rem

placé par le suivant:
«(9) Aucun député, sauf le ministre des Finances, le 

premier député qui prend la parole au nom de l’Opposition, 
le Premier ministre et le chef de l’Opposition, ne peut parler 
pendant plus de vingt minutes à la fois au cours du débat sur 
le budget; toutefois, si nécessaire, après le discours de tout 
député, une période n’excédant pas dix minutes est réservée 
afin de permettre aux députés de poser des questions et de 
faire de brèves observations sur des sujets ayant trait au dis
cours, ainsi que de permettre des réponses auxdites questions 
et observations.»

a) Deuxième lecture des projets de loi émanant du gouverne
ment

Le Comité a étudié un certain nombre de propositions rela
tives au débat de deuxième lecture des projets de loi émanant


